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ROYAUME DU MAROC

Ministère DE L'ENERGIE, DES MINEs, de l’eau et de l’environnement
AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DE TANSIFT

MARRAKECH

A.O n° 24/2011/ABHT

ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES ET HYDROMECANIQUESDES DES BARRAGES LALLA TAKERKOUST, YACOUB AL MANOUR DANS  LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS

LA PROVINCE D'ESSAOUIRA
Cahier des Prescriptions Spéciales

Juillet  2011
ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES ET HYDROMECANIQUESDES DU BARRAGES LALLA TAKERKOUST, YACOUB AL MANOUR DANS  LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS

LA PROVINCE D'ESSAOUIRA
MARCHE PASSE PAR APPEL D'OFFRES OUVERT
           Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE 


Monsieur le Directeur de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift à Marrakech, agissant au nom et pour le compte de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift(ABHT) et désigné dans le présent marché par le maître d’ouvrage.

D’UNE PART

Et Monsieur :  

Qualité       :  

Agissant au nom et pour le compte de  la société 

Société : à responsabilité limitée……………     au capital de :  

Siège social : 

Inscrit au registre de commerce sous le numéro : 

Affiliée à la C.N.S.S. sous n°      :  

Titulaire du compte bancaire n° : 

Ouvert au nom de : 

Auprès de la banque :  

D’AUTRE PART
Il  a été convenu et arrêté ce qui suit :

CHAPITRE I : 

DISPOSITIONS GENERALES ET DESCRIPTION DES TRAVAUX

ARTICLE 1- OBJET DU MARCHE        
ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES ET HYDROMECANIQUESDES DU BARRAGES LALLA TAKERKOUST, YACOUB AL MANOUR DANS  LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS

LA PROVINCE D'ESSAOUIRA
ARTICLE 2- PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE :

Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ARTICLE 3- PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE


Les pièces contractuelles constituant le marché sont par ordre de priorité :


1 – L’Acte d’engagement


2 – Le présent cahier des prescriptions spéciales


3 – Le bordereau des prix et détail estimatif

            4 – Le cahier des clauses administratives générales des travaux.

ARTICLE 4-  REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX

L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

 -Le décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

-Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.G-EMO) applicables aux marchés de services exécutés pour l’Etat approuvé par le Décret n°2—01-2332 du 22 Rabii I 1432 (4 juin 2002) ;

-Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat publiques et autres organismes ;

-Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 ( 7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

-Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique modifie par le dahir n° 1.77.629 du 25 Choual 1397 ( 9 Octobre 1977) et complété par le décret n° 2.79.512 du Joumada II  1400 (12 Mai 1980) ;

-Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

-Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

-Les normes applicables au Maroc ;

-Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.
ARTICLE 5- ETENDUE DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES.
Le présent  marché comprend les travaux et la fourniture de matériel pour l’entretien des équipements électromécaniques, hydromécaniques des barrages objet du marché.
Ces travaux seront exécutés conformément aux conditions spécifiées dans le Cahier des Prescriptions Spéciales jusqu'à la date de la réception définitive.

A ce titre le marché comprend l’exécution des travaux indiqués dans l’article 6 relatif à la consistance des travaux d'une manière générale, toutes les prestations à caractère  provisoire ou définitif nécessaires à la réalisa​tion et à l'achèvement desdits travaux.

CHAPITRE II :

 CONSISTANCE ET LIEU DES TRAVAUX
ARTICLE 6- CONSISTANCE  ET MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 
Les prestations objet du présent marché concernent les travaux et le matériel nécessaires pour l’entretien des équipements électromécaniques et hydromécaniques des barrages Lalla Takerkoust, Yacoub Al Mansour et Sidi M'hamed ben Slimane Al Jazouli
Les travaux  d'entretien consistent en :
A-Barrage Lalla Takerkoust:

· Changement des joints des vérins des passes n°1et n°3 de l’évacuateur de crues
Les travaux consistent en:

· Batardage et débatardage des passes n°1et n°3 de l’évacuateur de crues.

· Démontage des quatre vérins.

· Renouvellement de toutes les étanchéités des quatre vérins, joints supérieurs, inférieurs et internes, tuyauterie, vannes anti retour et toutes sujétions.

· Réajustement du niveau d’huile hydraulique dans le bac et purges du système.
· Essais des vannes.

· Renouvellement de la peinture des vérins.

· Réfection de  l’éclairage de la chambre des vannes de la vidange de fond.

Les travaux consistent en:

· Démontage de l’ancienne installation.

· Fourniture et mise en place d’une nouvelle installation de 1er  choix pour l’éclairage d la chambre y compris foyers lumineux semblables aux existants et prises de courant 220v et 380v câblage chemins de  câble et toutes sujétions selon les règles de l’art et indication de l’ABHT.
· Isolation des deux postes transformateurs au niveau du TGBT du poste cité.

Les travaux consistent en:

· Mise en place d’une clôture en grillagé de 10mmX10mm montée et soudée sur cornières avec portes d’accès et cadenas pour l’isolation des deux postes transformateurs. 
· Remplacement du joint d’étanchéité du carter de la vanne de réglage de la VF
Les travaux consistent en:

· Démontage et montage du carter.

· Exécution de taraudage pour boulonnage du carter

· Renouvèlement de l’étanchéité du carter.

· Entretien et peinture de toutes les installations

· Réparation de la fuite d’eau au niveau de la presse étoupe de l’indicateur de niveau de la vanne de garde de la vidange de fond.
· Traitement de surface par brossage ou sablage des supports des vérins et sur les  installations métalliques de la chambre des vannes et application de couches de peintures adéquates pour les protéger contre la corrosion conformément aux indications de l’ABHT.
· Revêtement et peinture du batardeau de la vidange de fond et des potences sur le couronnement du barrage.
· Remplacement des câbles inoxydables des tambours et fourniture et mise en place de fins de course de translation des palans des potences du couronnement du barrage.
· Révision générale de tous les appareils de levage du barrage

· Fourniture et remplacement de tous les manomètres défectueux et hors service par des manomètres étalonnés et normalisés EN 837 
· Equiper les bacs des stations hydrauliques de systèmes de rétention d’huile
· Réparation des fuites d’huile au niveau des pompes et raccords des conduites des centrales hydrauliques.
· Relier  la pompe d’exhaure de la chambre des vannes au conducteur de terre.
· Fourniture et mise en place d’une pompe pour l’AEP de la cité : P = 7,5Kw 380v triphasé HMT=150 ml Débit= 2 L/
· Fourniture et mise en place d’une pompe à axe horizontal HMT 80 m Débit : 3l/s pour le refoulement des eaux pour l’irrigation de la cité.

· Fourniture et mise en place de 16 éléments de 3 ml de conduite galvanisée 3 pouces avec brides et joints

       B-Barrage Yacoub Al Mansour:
· Entretiens du groupe électrogène de secours (Filtres eu lubrifiants).
· Achat et livraison de carburant pour le groupe électrogène

       C-Barrage Sidi M'hamed Ben Sllimane Al Jazouli:

· Entretiens du groupe électrogène de secours (Filtres eu lubrifiants).
· Achat et livraison de carburant pour le groupe électrogène.
· Peinture des escaliers métallique de la tour de la chambre des vannes.
· Réparation de l’éclairage de la tour de la chambre des vannes.
· Remplacement des joints endommagés au niveau des conduites de la station oléo dynamique des vannes de la VF.
· Mise en place d’un système de rétention d’huile au niveau des stations hydrauliques
· Fourniture et remplacement des manomètres hors services par d’autres étalonnés
· Installation de freins sur les roues de la monte charge de la chambre des vannes.
· Remplacement des pièces défectueuses du pont roulant.

· Réalisation d’un système de raccordement de la 2éme pompe d’exhaure de la galerie de l’évacuateur de crue.

ARTICLE 7- LIEU DES TRAVAUX:
Les travaux et fournitures seront exécutés:

· Au barrage Lalla Takerkoust situé à 35 km au sud de la ville de Marrakech.
· Au barrage Yacoub Al Mansour situé à 80 km au sud de la ville de Marrakech.
· Au barrage Sidi M'Hamed Ben Slimane Al Jazouli à 70 km au sud de la ville d'Essaouira.

ARTICLE 8- VISITE DES LIEUX
L’entrepreneur est censé avoir une parfaite connaissance des lieux et des sujétions résultant des conditions du site. Des visites des lieux en présence d’un représentant de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift seront organisées : le ………………..  au barrage Lalla Takerkouste et Barrage Yacoub Al Mansour ainsi que le ………………. au barrage Sidi M’Hamed Ben Slimane Al Jazouli, pour avoir une idée sur l’emplacement et les difficultés des travaux à exécuter.  L’Entrepreneur ne pourra en aucun cas formuler de réclamation basée sur une reconnaissance insuffisante des lieux et des conditions locales d’exécution des travaux objet du présent marché.
ARTICLE 9-PRESTATIONS A LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR
L'entrepreneur doit livrer un matériel de bonne qualité conformément aux références indiquées dans le bordereau des prix détail estimatif. Il doit présenter, en cas de besoin, des notices de fonctionnement, des caractéristiques et d’entretien du matériel.    
Dans l'accomplissement des prestations qui lui sont confiées, le contractant ne sera en aucune façon autorisé à se substituer à l’Agence du Bassin Hydraulique du  Tensift dans ses relations avec les tiers ou dans le fonctionnement de ses services intérieurs. Son rôle se bornera à donner des conseils qu'il appartiendra ensuite à l’Agence de transformer à ses convenances en décisions ou ordres d'exécution.
ARTICLE 10-LIAISONS TECHNIQUES

Les liaisons techniques seront effectuées avec le représentant de l’Agence du Bassin Hydraulique du  Tensift au niveau de chaque barrage, qui procédera à la vérification et le contrôle de la fourniture  objet du présent marché.
ARTICLE 11-NORMES ET REGLES TECHNIQUES DE REFERENCE/: 

Le matériel doit satisfaire aux normes et règles suivantes :

· Textes officiels relatifs aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique : Ministère de l'énergie, des mines, de l'eau et de l’Environnement.

· Règles techniques concernant l’exécution et l’entretien des installations électriques de 1ère catégorie. (Arrêté du ministre des Travaux Publics et des Communications du 15 Juillet 1967).

· Règles françaises les plus récentes édictées par l’Union Technique de l’électricité (U. T. E.).

· Règles applicables aux contrôles des produits métallurgiques et des soudures pour les critères d’acceptation des défauts décelés dans les soudures par examen radiographique et par ultra son (R.R.C.M.H-E.D.F -Edition  Juillet 84 repris dans la norme NPC Réf 23.301.

· Normes A. F. N. O. R ou à défaut normes ASTM.

· Règlements de l’Office National de l’Electricité Marocain.   

          Sous réserve de l’application de tous les textes réglementaires applicables à l’exécution du contrat, les normes, règles, recommandations et prescriptions précitées prévalent les unes sur les autres, dans le domaine qui les concerne, dans l’ordre de l’énumération ci-dessous après avoir tenu compte des compléments et aménagements éventuels résultant du contrat.

ARTICLE 12-DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES/ :

Tous les matériels, fournitures et accessoires divers fournis par le contractant seront neufs et de première qualité, construits suivant les règles de l’art et répondent aux derniers progrès de la technique, de manière à présenter en exploitation les meilleurs garanties de sécurité et de fonctionnement. Un modèle de tous les appareils et matériels électriques que l’entrepreneur se propose d’employer doit être soumis pour approbation à l’administration 

ARTICLE 13-CONDITION DE REGLEMENT DES TRAVAUX
Le règlement des travaux s'effectuera par l'application des prix unitaires du bordereau des prix aux quantités réellement effectuées et régulièrement constatées.
CHAPITRE III
PRESCRIPTIONS DIVERSES

ARTICLE 14- VALIDITE DU MARCHE - DELAIS D’EXECUTION - PENALITE

A- Validité du marché :

         Ce présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après visa du contrôleur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift  et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift.

B- Délai d’exécution :

Le délai d’exécution du présent marché est fixé à Trois mois et demi  (3,5 mois)  à compter du lendemain du jour de notification de l’ordre de service prescrivant le commencement des travaux.

     C- Pénalité de retard :

En application de l’article 42 du C.C.A.G.T, les pénalités par jour calendrier de retard dans l’exécution des travaux est fixé à 1/1000 (un millième) sur le montant global du marché. Ces pénalités sont plafonnées à 10% du montant du marché, lorsque ce plafond est atteint, le maître d’ouvrage est en droit de résilier le marché après une mise en demeure au préalable.

ARTICLE 15 CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET DEFINITIF
Le cautionnement provisoire est fixé à 10.000,00 DHS (Dix mille dirhams). Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

ARTICLE 16 -REVISION DES PRIX

Vu le délai d’exécution prévu à l’article 2.2 du présent cahier des prescriptions spéciales et conformément aux dispositions de l’article 14 du décret n° 2-06-388 précité, les prix du présent marché ne sont pas révisables.

ARTICLE 17- TAXE SUR LES PRIX

Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif sont réputés établis hors TVA.
CHAPITRE IV
CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES

ARTICLE 18- RECEPTION PROVISOIRE 

Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l'achèvement des travaux et après réception par l’ABHT de tous les travaux sans aucune réserve.

ARTICLE 19- DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie est de Douze mois (12 mois) à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai l'entrepreneur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour rectifier des documents ou réparer des défectuosités non imputables à des tiers.

ARTICLE 20- RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive sera prononcée à l'expiration du délai de garantie, soit une année (12 mois) après la réception provisoire sous réserve que l'Entrepreneur ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l'Entrepreneur se prolongeront jusqu'à ce que les travaux et prestations objet du présent marché aient  été mis en état de réception définitive.

ARTICLE 21- DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR
A défaut par l'Entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du C.C.A.G.T. du Ministère de l’Equipement en ne faisant pas élection de domicile à proximité des travaux toutes les notifications relatives au marché seront valablement faites à l'adresse précisée dans l’acte de l’engagement
ARTICLE 22- DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

Les droits de timbres et éventuellement d'enregistrement sont à la charge de l'Entrepreneur.

ARTICLE 23- MODE D'EVALUATION DES TRAVAUX
Tous les travaux et fourniture du matériel sera réglée  d’après les quantités réellement réalisés et livrées aux prix unitaires figurant dans le bordereau des prix formant détail estimatif.

ARTICLE 24- MODE DE REGLEMENT :

Les paiements se feront sur décompte établis mensuellement sur présentation des titres justificatifs des travaux et prestations effectués sous forme de factures commerciales qui mentionneront obligatoirement les travaux et prestations objet du règlement en question.

ARTICLE 25- RETENUE DE GARANTIE
La retenue de garantie prélevée sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10 %), elle cessera de croître lorsqu'elle atteint sept pour cent (7%) du montant initial du marché.

Cette retenue de garantie pourra être cautionnée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 26- NANTISSEMENT 

L'Entrepreneur pourra demander, s'il remplit les conditions requises, bénéfices du régime instituée par le Dahir du 23 Choual 1367 (28/08/1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les dahirs n° 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (3 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada 1382 (29/10/1962).

A cet effet, il lui sera remis une copie du présent marché revêtu de la mention prévue à l'article 2 du dit Dahir, cette mention devant être signée spécialement par l'autorité qui a signé le marché.

Dans l'éventualité d'une affectation au nantissement du marché, il est proclamé que :


1°/ La liquidation des sommes dues par l'administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift Marrakech, sous ordonnateur.


2°/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l'article 7 du dahir du 28/08/1948 est Monsieur le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift Marrakech, sous ordonnateur.


3°/  Les paiements prévus au marché seront effectués par Monsieur L’Agent comptable de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift de Marrakech seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

ARTICLE 27- LITIGES
Tout litige entre l'administration et l'entrepreneur sera soumis aux tribunaux du Maroc statuant en matière administrative
ARTICLE 28- FORCE MAJEURE

Il sera fait application de l'article 43  du C.C.A.G.T
ARTICLE 29- RESILIATION DU MARCHE
En cas d'abandon des travaux pour quelques causes que ce soit non reconnue par l'administration, le marché sera résilié de plein droit en application des articles 43 et 44, parag B alinéa 1, article 45  parag1, article 46 parag 1 et 2, article 47 parag 1 et 2, article 48 parag 1 et 2, article 50 parag 2 et 3, article 53 parg 2 et article 70 parag 1 alinéa b et c du cahier des clauses administratives générales des travaux.

ARTICLE 30- SYSTEMES BREVETES
Si le mode d’exécution adopté par l’Entrepreneur comporte l’emploi de systèmes brevetés ou déposés ou si l’Entrepreneur utilise certaines techniques brevetées ou déposées, il se garantira contre toutes les revendications des titulaires visant l’application de leurs brevets ou modèles  à l’entreprise toute entière.

ARTICLE 31- PROPRIETE INDUSTRIELLE


Les plans et/ou tous documents émanant de l'Entrepreneur deviennent dès leur acceptation propriété du Maître d'Ouvrage.

L'Entrepreneur devra garantir formellement le Maître d'Ouvrage contre tout recours en matière de propriété industrielle, brevets, licences, marques ou applications déposés, etc. ., .concernant l'exécution de ces prestations.
ARTICLE 32- APPROBATION DU MARCHE
Conformément aux articles 78 et 79 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), le présent marché n’est  valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente.

L’Entrepreneur titulaire  du marché ne sera libre de son engagement vis -à vis du maître d’ouvrage que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des plis.

ARTICLE 33- ASSURANCE

Dans les 15 jours suivant la notification de l’approbation du marché, l’Entrepreneur sera tenu de produire un certificat d’une Compagnie d’Assurance autorisée à pratiquer au Maroc  attestant que l’Entrepreneur a assuré l’ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur, conformément à l’article 24 du C.C.A.G.T

CHAPITRE V

DESCRIPTION DES TRAVAUX
ARTICLE 34- DEFINITION DES PRIX 
      Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes les sujétions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution des travaux selon les Règles de l'Art.  
     A-Barrage Lalla Takerkoust:   
Prix n°1 : 
Ce prix rémunère au forfait les travaux de changement des joints des vérins des passes n°1et n°3 de l’évacuateur de crues y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°2 : 

Ce prix rémunère au forfait les travaux de réfection de  l’éclairage de la chambre des vannes de la vidange de fond y compris pièces de rechange et toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°3 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de l’isolation des deux postes transformateurs au niveau du TGBT du poste cité y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°4 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de remplacement du joint d’étanchéité du carter de la vanne de réglage de la vidange de fond y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°5 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de réparation de la fuite d’eau au niveau de la presse étoupe de l’indicateur de niveau de la vanne de garde de la vidange de fond, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°6 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de traitement de surface par brossage ou sablage des supports des vérins et sur les  installations métalliques de la chambre des vannes et application de couches de peintures adéquates pour les protéger contre la corrosion, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°7 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de revêtement et peinture du batardeau de la vidange de fond et des potences sur le couronnement du barrage, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Prix n°8 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de remplacement des câbles inoxydables des tambours et fourniture et mise en place de fins de course de translation des palans des potences du couronnement du barrage, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°9 :
Ce prix rémunère  au forfait les travaux de révision générale et réparation de tous les appareils de levage du barrage, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Prix n°10 :
Ce prix rémunère  à l’unité la fourniture et remplacement de tous les manomètres défectueux et hors service par des manomètres étalonnés et normalisés EN 837, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°11 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux d’équipement des bacs des stations hydrauliques de systèmes de rétention d’huile, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°12 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux réparation des fuites d’huile au niveau des pompes et raccords des conduites des centrales hydrauliques, y compris fournitures et toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°13 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures nécessaires pour relier  la pompe d’exhaure de la chambre des vannes au conducteur de terre, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°14 :
Ce prix rémunère à l’unité  la fourniture et mise en place d’une pompe pour l’AEP de la cité : P = 7,5Kw 380v triphasé HMT=150 ml Débit= 2 L/s, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°15 :
Ce prix rémunère à l’unité  la fourniture et mise en place de la pompe d’irrigation de la cité administrative.
, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°16 :
Ce prix rémunère à l’unité  la fourniture et mise en place d’une pompe à axe horizontal HMT 80 m Débit : 3l/s pour le refoulement des eaux pour l’irrigation de la cité.

Prix n°17 :
Ce prix rémunère à l’unité  la fourniture et mise en place d’éléments de 3 ml de conduite galvanisée 3 pouces avec brides et joints, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
          B-Barrage Yacoub Al Mansour:
Prix n°18 :
Ce prix rémunère au forfait l’entretien général du groupe électrogène de secours (Filtres et lubrifiants), y compris toutes sujétions.

Prix n°19 :
Ce prix rémunère à la tonne  la fourniture et livraison de carburant(Gas-oil) pour le groupe électrogène.  
          C-Barrage Sidi M'hamed Ben Sllimane Al Jazouli:

Prix n°20 :
Ce prix rémunère au forfait l’entretien général du groupe électrogène de secours (Filtres et lubrifiants), y compris toutes sujétions.

Prix n°21 :
Ce prix rémunère à la tonne  la fourniture et livraison de carburant(Gas-oil) pour le groupe électrogène.  
Prix n°22 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures nécessaires pour la peinture (3 couches) des escaliers métallique de la tour de la chambre des vannes y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°23 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures (1er choix) nécessaires pour réparation de l’éclairage de la tour de la chambre des vannes, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°24 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures nécessaires pour Remplacement des joints endommagés au niveau des conduites de la station oléo dynamique des vannes de la VF, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Prix n°25 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures nécessaires pour Mise en place d’un système de rétention d’huile au niveau de la  station hydraulique, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°26 :

Ce prix rémunère  à l’unité la fourniture et remplacement de tous les manomètres défectueux et hors service par des manomètres étalonnés et normalisés, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°27 :
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures nécessaires pour Installation de freins (sur propositions adéquates et après avis de l’ABHT sur les roues de la monte charge de la chambre des vannes, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°28:
Ce prix rémunère au forfait les travaux et fournitures nécessaires pour remplacement des pièces défectueuses du pont roulant de la chambre des vannes, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Prix n°29 : Réalisation d’un système de raccordement de la 2éme pompe d’exhaure de la galerie de l’évacuateur de crue, y compris branchement et toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

ARTICLE 35-BORDEREAU DES PRIX- DETAIL ESTIMATIF
ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES ET HYDROMECANIQUESDES DES BARRAGES LALLA TAKERKOUST ET YACOUB AL MANSOUR (PROVINCE D'AL HAOZ) ET SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI (PROVINCE D'ESSAOUIRA)
	Prix n°
	Désignation
	u
	Quantité
	Prix unitaire en DH H.TVA
	Prix total

	
	
	
	
	En chiffre
	En lettre
	

	     1

2

3

4

5

6
7
	A-Barrage Lalla Takerkoust:   
Travaux de changement des joints des vérins des passes n°1 et n°3 de l’évacuateur de crues y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Travaux de réfection de  l’éclairage de la chambre des vannes de la vidange de fond y compris pièces de rechange et toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Travaux de l’isolation des deux postes transformateurs au niveau du TGBT du poste cité y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Travaux de remplacement du joint d’étanchéité du carter de la vanne de réglage de la vidange de fond y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Travaux de réparation de la fuite d’eau au niveau de la presse étoupe de l’indicateur de niveau de la vanne de garde de la vidange de fond, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Travaux de traitement de surface par brossage ou sablage des supports des vérins et sur les  installations métalliques de la chambre des vannes et application de couches de peintures adéquates pour les protéger contre la corrosion, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Travaux de revêtement et peinture du batardeau de la vidange de fond et des potences sur le couronnement du barrage, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :


	F

F

F

F

F

F

F


	
	
	à reporter
	

	Prix n°
	Désignation
	u
	Quantité
	Prix unitaire en DH H.TVA
	Prix total

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	8

9

10

11

12

13

14
	Travaux de remplacement des câbles inoxydables des tambours et fourniture et mise en place de fins de course de translation des palans des potences du couronnement du barrage, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Le Forfait :

Travaux de révision générale et réparation de tous les appareils de levage du barrage, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.

Le Forfait :

Fourniture et remplacement de tous les manomètres défectueux et hors service par des manomètres étalonnés et normalisés EN 837, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
L’unité:

Travaux d’équipement des bacs des stations hydrauliques de systèmes de rétention d’huile, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Le Forfait :

Travaux réparation des fuites d’huile au niveau des pompes et raccords des conduites des centrales hydrauliques, y compris fournitures et toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Le Forfait :

Travaux et fournitures nécessaires pour relier  la pompe d’exhaure de la chambre des vannes au conducteur de terre, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Le Forfait :

Fourniture et mise en place d’une pompe pour l’AEP de la cité : P = 7,5Kw 380v triphasé HMT=150 ml Débit= 2 L/s, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
L’unité:

	F

F

U

F

F

F

U
	
	
	Report
à reporter
	


	Prix n°
	Désignation
	u
	Quantité
	Prix unitaire en DH H.TVA
	Prix total

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	15

16

17

18

19

20

21

22
	Fourniture et mise en place de la pompe d’irrigation de la cité administrative, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
L’unité:

Fourniture et mise en place d’une pompe à axe horizontal HMT 80 m Débit : 3l/s pour le refoulement des eaux pour l’irrigation de la cité.

L’unité:

Fourniture et mise en place d’éléments de 3 ml de conduite galvanisée 3 pouces avec brides et joints, y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
L’unité:
  B-Barrage Yacoub Al Mansour:

Entretien général du groupe électrogène de secours (Filtres et lubrifiants), y compris toutes sujétions.

Le Forfait :

Fourniture et livraison de carburant(Gas-oil) pour le groupe électrogène
La Tonne:

 C-Barrage Sidi M'hamed Ben Sllimane Al Jazouli:
Entretien général du groupe électrogène de secours (Filtres et lubrifiants), y compris toutes sujétions.

Le Forfait :
Fourniture et livraison de carburant(Gas-oil) pour le groupe électrogène.  
La Tonne:

Travaux et fournitures nécessaires pour la peinture (3 couches) des escaliers métallique de la tour de la chambre des vannes y compris toutes sujétions pour une mise en œuvre selon les règles de l'art.
Le Forfait :

	U

U

U

F

T

F

T

F


	
	
	Report
à reporter
	

	Prix n°
	Désignation
	u
	Quantité
	Prix unitaire en DH H.TVA
	Prix total

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	23
24

25

26

27

28

29
	Travaux et fournitures (1er choix) nécessaires pour réparation de l’éclairage de la tour de la chambre des vannes, y compris toutes sujétions.
Le Forfait :
Travaux et fournitures nécessaires pour Remplacement des joints endommagés au niveau des conduites de la station oléo dynamique des vannes de la VF, y compris toutes sujétions.
Le Forfait :
Travaux et fournitures nécessaires pour Mise en place d’un système de rétention d’huile au niveau de la  station hydraulique, y compris toutes sujétions.
Le Forfait :
Fourniture et remplacement de tous les manomètres défectueux et hors service par des manomètres étalonnés et normalisés, y compris toutes sujétions.

L’unité:
Travaux et fournitures nécessaires pour Installation de freins sur les roues de la monte charge de la chambre des vannes, y compris toutes sujétions.
Le Forfait :
Travaux et fournitures nécessaires pour remplacement des pièces défectueuses du pont roulant de la chambre des vannes, y compris toutes sujétions.
Le Forfait :
Réalisation d’un système de raccordement de la 2éme pompe d’exhaure de la galerie de l’évacuateur de crue, y compris branchement et toutes sujétions.

Le Forfait :

	F

F

F

U

F

F

F
	
	
	
	

	Total hors TVA
	

	TVA 20%
	

	Total TTC
	


Arrêté le présent bordereau des prix détail estimatif  toutes taxes comprises à la somme de :……………..

…………………………………………………………………………………TTC.
Page n°18 et dernière
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